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La ruralité connaît un regain d’intérêt.

Un temps oubliés en raison de l’accroissement du poids des métropoles et des agglomérations, les territoires ruraux 

reviennent au premier plan et au centre de toutes les attentions.

Les pouvoirs publics ont pris conscience depuis quelques années qu’il fallait mieux tenir compte des aménités rurales, 

c’est-à-dire de tous les bienfaits qu’apportent gratuitement les territoires ruraux en termes de biodiversité, de paysages et 

d’équilibre du territoire.

Les citoyens aussi sont de plus en plus nombreux à vouloir s’installer dans les territoires ruraux où ils espèrent trouver un 

mode de vie plus sain. La crise sanitaire que nous traversons depuis mars a renforcé ces aspirations.

Le moment présent peut incarner une véritable renaissance de la ruralité.

Il ne s’agit plus de penser la ruralité uniquement comme un problème à traiter ou comme un défi des politiques 

d’aménagement du territoire. Il s’agit au contraire de la considérer comme une solution, une partie de la réponse aux 

bouleversements en cours.

Le couple "espace et proximité" est une clef pour désengorger les villes, lutter contre le réchauffement climatique, 

rapprocher l’alimentation de ces citoyens, permettre à un grand nombre de travailler dans de meilleures conditions. Les 

bouleversements actuels constituent une occasion unique pour créer de nouvelles formes de solidarités entre les territoires 

et donc de cohésions territoriales et sociales.

Ce numéro de la revue du Réseau rural met en évidence toutes les initiatives locales en matière d’alimentation, de santé et 

de mobilité, qui permettent aux territoires ruraux de faire face à la crise et de redevenir attractifs.

Tous les leviers doivent être activés en ce sens : l’Agenda rural et ses 181 mesures, mais aussi le plan de relance dont 

une large part des crédits seront territorialisés et bénéficieront directement aux territoires ruraux. Les fonds européens 

contribueront également, avec la future programmation consacrée à la ruralité, à la reconnaissance et à la valorisation d’un 

"modèle européen de la ruralité".

C’est tout le rôle des pouvoirs publics et de mon secrétariat d’État que de penser ce mouvement et de l’accompagner.

JOËL GIRAUD

Secrétaire d’État chargé de la ruralité

Crise sanitaire, transitions en cours :  
le temps des territoires ruraux ?
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"Durant cette crise, nos territoires ruraux jouent un rôle majeur 
qu’il faut reconnaître"
Joël Giraud, Secrétaire d’État chargé de la ruralité

Quels sont les enjeux clefs du moment pour la ruralité et 
comment envisagez-vous mettre en œuvre une meilleure 
reconnaissance et prise en compte des territoires 
ruraux ?

Nous avons observé, à la faveur de la crise, un regain d’intérêt 
pour la ruralité. L’enjeu est donc de créer les conditions pour que 
les territoires ruraux expriment pleinement leur potentiel. Pour 
cela, ces territoires ont besoin d’un accès aux services publics et 
d’infrastructures de bonne qualité. Il convient également de mieux 
reconnaître leur spécificité. Mais il faut aussi considérer la ruralité 
comme une solution aux défis contemporains, et non uniquement 
comme une problématique classique d’aménagement du 
territoire. Qu’on parle de transition alimentaire ou énergétique, la 
ressource se trouve principalement dans les territoires ruraux et 
cela doit être valorisé. Le Gouvernement mobilise plusieurs leviers 
pour atteindre cet objectif de promotion et de développement des 
territoires ruraux. 

Tout d’abord, une nouvelle définition de la ruralité est maintenant 
proposée par l’Insee. Elle permet une approche positive de la 
définition et non en creux des espaces urbains. Ainsi, seront 
considérées comme rurales les communes peu denses et très peu 
denses, à partir de la grille communale de densité de l’Insee, et en 
cohérence avec les définitions européennes. Il sera proposé que 
cette nouvelle définition serve très rapidement de référence pour 
la mise en œuvre des politiques publiques, par exemple dans le 
calcul des dotations d’État en faveur des territoires ruraux.  

Par ailleurs, l’agenda rural réunit 181 mesures visant à une meilleure 
prise en compte de la ruralité dans l’ensemble des politiques 

publiques. Le 2e comité interministériel présidé par le Premier 
ministre le 14 novembre dernier a été l’occasion d’une relance de 
l’agenda rural. Ce comité interministériel a également permis de 
faire le point sur les diverses politiques gouvernementales ayant 
trait à la ruralité et portées par différents ministères.

Enfin, les futurs contrats territoriaux de relance et de transition 
écologique (CRTE) prendront le relais des contrats de ruralités. 
Construit autour du projet de territoire avec une démarche 
partenariale, ce sera le cadre privilégié des relations entre l’État 
et les collectivités intercommunales pour accompagner le mandat 
qui vient de débuter.

Quel sont les impacts de la crise sanitaire sur les 
territoires ruraux ? 

J’en vois au moins deux : un renforcement de l’appétence pour les 
territoires ruraux et une valorisation de nos productions locales, 
en particulier agricoles. Certes, l’appétence pour les territoires 
ruraux existait avant la crise. Je me souviens qu’un sondage du 
Cevipof réalisé en septembre 2019 indiquait que 45 % des Français 
souhaitaient vivre dans un territoire rural. Mais la crise a consolidé 
cette appétence. Le phénomène de départ massif des grandes 
métropoles vers des zones de peuplement moins denses au moment 
du premier confinement, semble s'être traduit par quelques signaux 
d'intérêt pour le marché de l'immobilier. De même, les bons résultats 
de la saison touristique en milieu rural sur la période estivale mettent 
en évidence un besoin d'espace dont disposent les territoires ruraux.  
Tout l’enjeu de notre politique en faveur de la ruralité est de créer 
les conditions de vie quotidienne par une montée en gamme des 
services dans ces territoires qui puissent profiter à tous, en premier 
lieu aux habitants actuels et aux catégories de population qui ont les 
pouvoirs d’achat les plus modestes.

Un second aspect que le premier confinement a mis en évidence 
est que notre pays a été capable de se nourrir, de rediriger son 
approvisionnement essentiellement en restauration collective 
vers la consommation alimentaire des particuliers, et ce en 
quelques jours. La contribution de notre agriculture et donc des 
territoires ruraux a eu un rôle majeur qu’il faut reconnaître. Cela 
doit aussi nous servir à reconsidérer la cohésion entre territoires, 
notamment sur le plan alimentaire, et la répartition de la valeur 
ajoutée. L’effort du plan de relance quant aux projets alimentaires 
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territoriaux vise cet objectif, lequel fait partie des mesures de 
l’agenda rural.  

Où en est la mise en œuvre de l'agenda rural annoncé 
en octobre 2019 ? Quelle est la prise en compte de la 
ruralité dans le plan de relance ? 

L’agenda rural avance bien. La moitié des mesures est réalisée ou 
en cours de réalisation. Cela permet concrètement d’améliorer 
le quotidien des habitants en zones rurales. Sans entrer dans le 
détail exhaustif de toutes les mesures, on peut citer la mise en 
place de 856 espaces France services, de près de 200 projets 
alimentaires territoriaux, de 19 campus connectés dans des 
départements à dominante rurale, de 60 tiers-lieux labellisés en 
zones rurales, ou encore des 170 premières labellisations dans le 
cadre du programme "Petites villes de demain", moins d’un mois 
après le lancement du dispositif. De même, nous améliorons la 
couverture du réseau mobile existant sur le territoire puisque la 
4G est installée sur 96 % du réseau existant et celui-ci s’étend 
avec le déploiement de nouveaux pylônes.

Le comité interministériel du 14 novembre a permis de mobiliser 
de nouveaux moyens pour la ruralité avec 240 millions pour 
accélérer la couverture en internet fixe. Il est également prévu 
80 millions d’euros pour les projets alimentaires territoriaux et 
50 millions d’euros pour les cantines scolaires. Une attention 
toute particulière sera portée à la jeunesse et à l’emploi en milieu 
rural, avec le renforcement des postes de services civiques, la 
consolidation du financement des contrats aidés à 80% et le 
soutien accru aux initiatives qui contribuent à l’accompagnement 
des jeunes dans leur projet. À cette occasion, nous avons également 
initié un nouveau dispositif, prévu par l’agenda rural, auquel je 
tiens beaucoup : le volontariat territorial en administration (VTA). 
Ce dispositif est de nature à contribuer à renforcer l’ingénierie à 
disposition des plus petites collectivités. Ce sont, à terme, 800 
jeunes qui pourront bénéficier de cette opportunité et donc 800 
collectivités qui vont être accompagnées en ingénierie. Les jeunes 
VTA apporteront un concours précieux à ces collectivités pour 
monter leurs projets, et en retour ils acquerront une expérience 
professionnelle valorisante.

L’agenda rural vise aussi à faire en sorte que les politiques publiques 
nationales en faveur de la ruralité soient mieux articulées avec les 
décisions locales et les projets de territoires. La loi engagement et 
proximité prorogée en 2019 permet ainsi une meilleure prise en 

compte de la réalité quotidienne des maires ruraux, l’articulation 
de leur mission avec les intercommunalités, et la reconnaissance 
de leur travail par l’accès à la validation des acquis par l’expérience.  

L’agenda rural traite également la question de l’enjeu de 
reconnaissance de la ruralité. Il ne s’agit pas juste d’une question 
de définition mais bien de doter les pouvoirs publics d’un outil qui 
permette de cibler ses politiques, ses dotations et donc d’une vraie 
reconnaissance dans les faits (mesures fiscales et budgétaires) des 
territoires ruraux. Je veux aussi rappeler que nous avons prolongé 
l’application des zones de revitalisation rurales (ZRR) jusqu’au 31 
décembre 2022 et accru la dotation de soutien à l’investissement 
local (DSIL) en faveur des territoires d’un milliard d’euros pour 
2020 et 2021.

Enfin, concernant la relance, les futurs CRTE seront l’outil privilégié 
de dialogue entre collectivités infra départementales et l’État pour 
la durée de la mandature à venir et pour financer et mettre en 
œuvre leur projet de territoire.

Y a-t-il, de votre point de vue, une spécificité à la ruralité 
française par rapport à d’autres territoires européens ? 
Comment la ruralité sera-t-elle prise en compte dans la 
nouvelle programmation européenne ? 

La ruralité française se caractérise sans doute autant par sa 
grande diversité que par le rôle encore important que l’agriculture 
joue dans le tissu socio-économique local. Les aménités liées 
à ces territoires résultent peut-être plus que dans d’autres pays 
d’une imbrication forte entre leur capacité productive, agricole 
notamment, et leurs autres usages. Les paysages français en sont 
l’exemple le plus parlant. 

Concernant le Fonds européen agricole pour le développement 
rural (FEADER), le renforcement du tissu socio-économique des 
zones rurales reste au cœur des demandes de la Commission 
européenne et donc du futur Plan stratégique national. 

Le maintien d’un seuil de dépenses à 5 % en faveur de LEADER 
et la consolidation du budget global sont actés. Les enveloppes 
envisagées pour la ruralité via le FEADER en France pour la période 
2021-2027 (11,4 milliards d’euros) s’inscrivent donc dans la 
continuité des enveloppes prévues pour 2014-2020. 

Le soutien à la ruralité par le FEDER (Fonds européen de 
développement régional) ou le Fonds social européen (FSE+) 
constitue une nouveauté de la future programmation. La stratégie 
européenne pour 2021-2027 renforce la place des territoires 
en faisant de la proximité aux citoyens un des cinq piliers de la 
nouvelle programmation. 

Les enjeux de simplification (recours accru aux options de coûts 
simplifiés et aux financements non liés aux coûts, simplification 
des règles concernant la TVA et les projets générateurs de recettes, 
etc.) et d’une plus grande souplesse donnée aux autorités de 
gestion régionales pour la maîtrise des enveloppes à destination 
des territoires (notamment LEADER et le volet territorial du 
FEDER), sont aussi des objectifs essentiels sur lesquels nous 
travaillons.

L'INTERVIEW
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Aussi dramatique et bouleversante soit-elle, la crise sanitaire représente une opportunité inédite 
pour les territoires ruraux : elle révèle plus que jamais leurs capacités de résilience, d'innovation et 
de transition. De la santé à la mobilité, en passant par le télétravail, l'alimentation ou la cohésion 
sociale, exemples d'initiatives rurales concrètes menées en ces temps d'épidémie.
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Les maisons de santé, une réponse sanitaire de proximité
Prise en charge de potentiels porteurs du virus, régulation téléphonique, coordination avec les différents cabinets médicaux, réalisation 
de tests PCR... Les maisons de santé pluriprofessionelles (MSP) jouent un rôle central dans la lutte contre la pandémie sur les territoires. 
Illustration avec celle de Mimizan. 

Pour plus d’infos... https://mspmimizan.wixsite.com/msp-mimizan

Pour plus d’infos... https://accionsierranortecv19.wordpress.com 

Vers une renaissance de la ruralité ?    LE DOSSIER

En mars dernier, l'ensemble des communes de la Sierra Norte de 
Madrid, soutenues par le GAL Galsinma, ont lancé une plateforme 
d’action sociale afin de lutter contre le coronavirus. Quelque 350 
bénévoles ont participé à la création de matériel sanitaire, au 
nettoyage des rues ou à l’aide au devoir pour les élèves en difficulté.

L’Espagne n’est pas épargnée par la crise sanitaire. Au nord de la 
capitale, les quarante-deux communes de la Sierra Norte de Madrid 
ont réagi en créant une plateforme d’action sociale, volontaire 
et collaborative dédiée à la lutte contre la Covid-19 : Acción 
CV19. "Elle a été lancée fin mars, lorsqu’Eva Gallego, présidente de 
Galsinma et maire de Madarcos, a vu apparaître des mouvements 
ruraux à Ségovie et Albacete dont l’objectif était de combattre ce 
qui s'annonçait comme une importante épidémie", raconte Daniel 
Caparrós López, coordinateur du GAL Galsinma.

Très vite, 350 bénévoles (élus, acteurs de la santé, administratifs, 
associations, habitants…) ont collaboré afin de fabriquer du 
matériel sanitaire et de lutter contre l’isolement des plus 
vulnérables. Plusieurs actions ont ainsi été réalisées : collectes 
de denrées alimentaires et de produits de première nécessité, 
accompagnement téléphonique – notamment pour les personnes 
âgées ne pouvant recevoir de visite –, nettoyage urbain, aide pour 
les élèves en difficulté… Ils sont aussi parvenus à collecter quelque 

103 000 masques (dont 39 500 fabriqués par des couturières 
volontaires), ensuite distribués dans les maisons de retraite, les 
centres de santé, les hôpitaux, les commissariats ou les différents 
services administratifs. Des masques auxquels il faut ajouter 
9 000 blouses mais aussi des surchaussures, des charlottes, des 
visières de protection, des pièces pour les respirateurs… "Nous 
avons fourni des efforts sans précédent et réussi à ce que notre 
territoire soit la zone la moins affectée de la communauté de Madrid 
par la Covid-19", se réjouit Daniel Caparrós López. La Sierra 
Norte de Madrid a par ailleurs tenté de faire face aux éventuelles 
conséquences socio-économiques induites par la crise en lançant 
des campagnes de promotion du tourisme, de l’artisanat et des 
produits locaux soutenues elles aussi par le GAL.

En Espagne, une plateforme d’action sociale  
pour lutter contre la Covid-19

72nd semestre 2020
LA REVUE

du réseau rural français

De nombreux médecins et infirmiers, un service administratif 
et un secrétariat médical mutualisé, une vaste superficie... Les 
atouts des maisons de santé pluriprofessionnelles (MSP) sont 
une véritable force en période de crise sanitaire. "Être une maison 
de santé nous a d'abord permis de nous organiser rapidement face 
à cette pandémie. Tout d’abord en créant un circuit consacré aux 
patients symptomatiques, suspectés d'avoir la Covid, dans une 
salle de consultation spécifique avec un médecin dédié, indique 
Maylis Grégoire, encadrante de direction de la maison de santé de 
Mimizan (40). Aussi, nous avons adapté nos plannings afin d’éviter 
les brassages de population dans l’enceinte de la structure." Autre 
force de cette MSP : la coordination des soins, notamment grâce 
à son équipe de cinq secrétaires médicales et de médecins venus 
renforcer la régulation téléphonique au début de la crise. "Nous 
avons par ailleurs convenu avec les médecins de notre Pôle Santé 
des communes voisines mais exerçant en cabinet individuel que nous 
prendrions en charge, via le circuit dédié Covid-19, leurs patients 
présentant des symptômes suspects." La MSP pratique par ailleurs 
des tests PCR en drive depuis le mois d'août. "Le laboratoire avec 
lequel nous collaborons a été submergé. Nous avons donc fait former 

les infirmiers, médecins mais aussi kinésithérapeutes volontaires à 
la réalisation de ces tests proposés tous les jours durant 2h et nous 
mettons également en place les tests antigéniques." 

Projet collectif impulsé par 8 médecins généralistes et la 
Communauté de communes de Mimizan, la MSP a ouvert ses portes 
en mai 2017. Pour sa création, elle a bénéficié d'un financement 
LEADER de 298 000 euros. "L'ambition de ces médecins, pour 
certains proches de la retraite, étaient de moderniser et dynamiser 
le système de soin afin d'attirer les jeunes médecins et de maintenir 
une offre médicale de proximité, raconte Maylis Grégoire. L'intérêt 
pour les médecins de venir dans une MSP est qu'ils peuvent se 
reconcentrer sur leur travail : un service administratif se consacre à la 
gestion du personnel, du bâtiment, etc." Le succès de la formule est 
au rendez-vous : une vingtaine de professionnels de santé exercent 
dans la MSP landaise dont deux jeunes médecins généralistes et 
une gynécologue, accueillis en 2019. 



"L’échange et la dynamique de travail présente sur notre territoire 
dans le combat contre la crise sanitaire sont les apports principaux du 
contrat local de santé", estime Géraud Coustans, coordonnateur 
du CLS mis en place par le Pays du Lunévillois en 2019, en lien 
avec l'ARS Grand Est. Destiné à réduire les inégalités sociales 
et territoriales de santé, ce dispositif favorise les échanges et 
coopérations entre différents acteurs locaux : hôpital, élus, 

professionnels de santé, associations, entreprises… "À l'heure 
de la pandémie, nous trouvons plus facilement des réponses à des 
problématiques comme le manque de gants ou de masques, les 
besoins d’informations, la mise en relation avec des personnes 
compétentes..."

Au-delà de ces apports, les partenaires du CLS mènent des actions 
afin d'aider les populations à faire face à la Covid-19. Du 26 juin 
au 4 juillet, une campagne itinérante de tests PCR a été organisée 
à bord d'un bus qui a sillonné le territoire, avec une dizaine de 
dates dans différentes villes : Blamont, Baccarat, Blainville-sur-
l’Eau… Quelque 1 200 habitants y ont été dépistés. La MSA et 
la Maison des réseaux de santé de Lunéville ont également mis 
en place des modules "d’éducation à la santé familiale spéciale 
Covid-19", principalement à destination des personnes âgées : 
"L’objectif est d’apprendre les bons gestes, de donner des clés pour 
mieux comprendre d’où vient ce virus, comment s’en défendre, 
l'importance du confinement et de ses effets…" Un module intitulé 
"stress et coronavirus" est par ailleurs proposé afin de mieux gérer 
la crise sur le plan psychologique.

"Tous ensemble contre le Coronavirus" en Lunévillois
Au Pays du Lunévillois, les acteurs de la santé sont mobilisés face à la crise sanitaire. Campagne de dépistage itinérant, modules 
d’éducation consacrés aux gestes barrières, au déconfinement ou à la gestion du stress... Leurs actions sont coordonnées à l'aide d'un 
contrat local de santé (CLS). Précisions.

Pour plus d’infos... www.pays-lunevillois.com/contrat-local-de-sante/combattre-le-coronavirus

Pour plus d’infos... https://dromolib.fr 
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La formation "Remise en selle" de Dromolib développe l'apprentissage et la confiance  
dans la pratique du vélo.

Dans la Drôme, comme dans de nombreux autres territoires, la 
crise sanitaire a modifié les habitudes de mobilité : les habitants 
ont limité l’usage de la voiture au profit de déplacements plus 
doux. L'agence de mobilité Dromolib accompagne cet élan vers des 
modes alternatifs de transport en milieu rural.

"Le déconfinement a été à l’origine d’un engouement sans précédent 
pour le vélo", s'enthousiasme Morgane Régnier. Conseillère en 
mobilité, elle est salariée de Dromolib, une association implantée 
à Crest qui fédère un réseau de plus de 200 acteurs drômois 
(collectivités, associations, entreprises et scolaires) dans l'objectif 
de promouvoir et développer l’écomobilité, – la mobilité soutenable 
et durable – en territoire rural. "En zone rurale, la voiture est utilisée 
dans 80% des cas et un trajet sur deux fait moins de 3 km. La crise 
sanitaire a déclenché chez de nombreuses personnes la volonté 
d’effectuer les trajets domicile/travail autrement, notamment à 
vélo, à assistance électrique ou non."

Ateliers de sensibilisation, co-construction de politique de mobilité, 
location de vélos, formations à l'écoconduite… L'offre de Dromolib 
s'étoffe chaque année depuis sa création en 2014. Initié pendant la 

pandémie, un nouveau service s'apprête par ailleurs à voir le jour : les 
voitures en autopartage. L'agence rappelle également qu'avec la loi 
d’orientation des mobilités (LOM), les communautés de communes 
aujourd’hui non AOM (autorité organisatrice de la mobilité) devront 
avoir délibéré sur leur volonté de prendre cette compétence avant 
le 31 mars 2021.

L'écomobilité à l'heure de la pandémie :  
le regard de l'association Dromolib



"Face aux difficultés, les territoires ruraux ont  
une grande capacité de résilience et d’adaptation"

Députée de l’Isère, Marie-Noëlle Battistel siège aussi à la commission des Affaires économiques de l’Assemblée nationale. Elle 
s’exprime sur les spécificités des territoires ruraux face à la crise actuelle et donne son point de vue sur les thématiques de la mobilité 
et de l’alimentation.
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Selon vous, les territoires ruraux ont-ils fait preuve de 
fragilité ou de résilience face à la crise sanitaire ? 

Les territoires ruraux ont souvent un tissu économique plus 
fragile que les grandes villes, ce qui les rend plus vulnérables 
aux crises. Cependant, tous n’ont pas le même visage. Dans la 
4e circonscription de l’Isère, dont je suis élue, une grande partie 
des territoires montagnards vit principalement du tourisme. 
Le confinement n’ayant eu lieu que mi-mars, globalement, la 
saison hivernale 2019-2020 a pu être sauvée. La saison estivale a 
ensuite profité du recul de l’épidémie. Néanmoins, les incertitudes 
demeurent pour la saison hivernale 2020-2021, et les inquiétudes 
sont grandes.

En parallèle de la crise sanitaire, l’impact du changement climatique 
est très fort et durable sur les territoires ruraux de montagne, tant 
sur l’économie touristique que sur l’agriculture. Cependant, face 
aux difficultés, ces territoires ont aussi une très grande capacité de 
résilience et d’adaptation, imposée par la dureté de la vie quotidienne 
en altitude. Dans les régions rurales en général, les solidarités sont 
souvent fortes : les habitants se connaissent, les plus fragiles sont 
bien identifiés par les services publics. Les difficultés sociales liées 
au confinement ont donc généralement été bien gérées.

Quels seraient les facteurs ou conditions pour 
que les territoires ruraux puissent exprimer 
tout leur potentiel, en matière de mobilité 
notamment ?

La question des mobilités est au cœur des 
problématiques d’attractivité des territoires ruraux, où 
le véhicule individuel reste souvent la seule solution 
pour se déplacer. Par nature, elle ne peut être traitée 
qu’à grande échelle, mais cela ne signifie pas qu’elle doive l’être 
sans les territoires – et la plupart le font bien savoir ! L’exemple de 
la ligne ferroviaire Grenoble-Veynes-Gap illustre cet engagement 
des acteurs locaux pour le maintien d’une ligne structurante qui 
a permis d’obtenir, non sans mal, des avancées significatives de 
l’État et des collectivités territoriales concernées. C’est là que me 
semble résider la clé du succès : penser globalement les mobilités 
et les interconnexions entre les territoires en impliquant fortement 
les acteurs locaux, les mieux à même d’identifier la réalité des 
besoins, les attentes des populations et les spécificités locales 
dont il faut tenir compte.

Quels enseignements tirez-vous du premier confinement 
concernant l’alimentation ?

La diminution des ressources a un impact direct sur l’alimentation 
de chacun, en particulier des plus fragiles. Ces derniers mois, on a 

aussi observé un véritable 
mouvement de soutien 
aux circuits courts, aux 
producteurs et commerces 
alimentaires de proximité, 
non concernés par les 
fermetures. Ils font pour la 
plupart état d’un maintien 
voire d’une augmentation 
de leur activité, alors qu’ils 

innovent pour se mettre davantage encore au service des citoyens. 
Même si tous les consommateurs ne sont pas passés à l’acte, tout 
le monde a été contraint de se questionner et de remettre en 
cause ses pratiques, et c’est une excellente chose.

Certes, l’attrait pour le local en matière d’alimentation se 
développait avant la crise sanitaire, mais celle-ci est sans doute 
un catalyseur de cette tendance, tant individuellement que 
collectivement. Beaucoup de collectivités s’interrogent par 
exemple sur leur système de restauration collective. Les années 
à venir vont être marquées par de grands changements en la 
matière ; il faut donc que toute la filière suive et s’adapte. On 
dénombre aussi un nombre croissant d’agriculteurs engagés dans 
ce mouvement et on en comptera de plus en plus dans les années 
à venir. À nous, législateurs, d’accélérer le rythme par des mesures 
incitatives et des mesures d’accompagnement, et par l’allégement 
des éventuelles contraintes.

Penser globalement  
les mobilités en impliquant 
fortement les acteurs locaux

“



Quelle est l'ambition du programme "Nouveaux lieux, 
nouveaux liens" ? 

Né suite au rapport "Faire ensemble pour mieux vivre ensemble", 
ce programme de l'ANCT vise à soutenir 300 tiers-lieux ressources 
pour leur territoire : 150 en quartier prioritaire de la ville et 150 en 
zone rurale. En septembre 2019, nous avons ainsi lancé un appel à 
manifestation d'intérêt afin d'identifier, d'ici 2022, ces 300 tiers-
lieux. Actuellement, 170 ont reçu le label "Fabrique de territoire". 
Le programme est doté d'une enveloppe de 45 millions d'euros 
et chaque "Fabrique" peut recevoir entre 75 000 à 150 000 euros 
sur trois ans. La sélection est effectuée par un comité d'experts, 
de précédents lauréats, de représentants du Conseil national des 
tiers-lieux et de l'administration. Parmi les critères d'évaluation, 
nous prêtons une grande attention à ce qui fait la spécificité des 
tiers-lieux : une gouvernance ouverte, une pluralité d'activités et 
l'accueil de publics différents. Nous veillons également à couvrir 
l'ensemble du territoire métropolitain et d'outre-mer et à ce que 
les "Fabriques" fasse partie d'un projet de territoire. 

Quel rôle jouent les tiers-lieux sur les territoires ? 

Il s'agit de lieux de rencontres, d'expérimentations, de création 
d'initiatives collectives (AMAP, FabLab...), de réflexions et de 
débats. Ce sont également des lieux d'accueil où la population peut 
accéder à des services ou être formée, notamment au numérique. 

Pour les territoires c'est une opportunité de créer des emplois et de 
l'activité tout en mutualisant les coûts et les énergies. En offrant 
des espaces de co-working, les tiers-lieux favorisent le télétravail 
et luttent contre la désertification rurale. La crise a également 
démontré que les tiers-lieux étaient des acteurs de la solidarité 
territoriale et des vecteurs d'attractivité et de cohésion sociale. 
Massivement mobilisés, ils ont fabriqué du matériel médical 
(visières, masques, respirateurs, valves...), participé à l'action 
"Solidarité numérique", organisé des distributions de repas... 

À quels défis doivent-ils faire face dans ce contexte 
inédit ? 

Les tiers-lieux sont souvent construits sur des modèles 
économiques précaires : l'un des enjeux principaux est de les 
pérenniser. D'autant plus qu'ils ont été fragilisés par la crise. 
Nous faisons par exemple de la médiation auprès de préfectures 
ou de différents partenaires interministériels du programme 
pour répondre aux problématiques des tiers-lieux. Par ailleurs, 
pour les tiers-lieux des quartiers prioritaires de la ville, un fonds 
d’investissement (ANRU et Amundi) a été créé. Gouvernance, 
foncier, facilitation de l'innovation et du prototypage, émergence 
de réseaux territoriaux... Nous menons de nombreux autres 
chantiers en partenariat avec l'association France Tiers-lieux et le 
Conseil national des tiers-lieux. 

"Les tiers-lieux sont vecteurs de cohésion sociale  
et de solidarité territoriale"
Le programme "Nouveaux lieux, nouveaux liens" de l'ANCT a pour objectif de soutenir et favoriser le développement de 300 tiers-lieux 
dans les quartiers prioritaires de la ville et les zones rurales. Présentation avec Pierre-Louis Rolle, directeur du programme, qui revient 
également sur l'importance de ces lieux pendant la crise. 

Confinés, les tiers-lieux se réinventent
Médiation numérique à distance, émissions de radio pour la 
continuité pédagogique des élèves, participation au lancement 
d’un drive fermier… À Guéret, dans la Creuse, le tiers-lieu La 
Quincaillerie, a repensé son activité à l'annonce du confinement. 
"La crise sanitaire n’est pas synonyme d’inactivité, loin de là. Elle 
a bouleversé nos actions mais nous a poussés à innover dans nos 
méthodes de coopération et notre offre de services" témoigne 
Baptiste Ridoux, directeur de ce lieu de 1 000 m² porté par la 
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret et associé au 
projet CoLabora*.

Dans le contexte de la pandémie, la Quincaillerie a adapté 
et fait évoluer ses actions : "Nous n’accueillons plus de public 
mais nous continuons à apporter notre soutien à l'usage des 
outils numériques, par téléphone ou par mail.". Autre activité 
développée en réponse à la crise : la fabrication de visières de 
protection. À l’issue du premier confinement, La Quincaillerie 
avait fabriqué et distribué gratuitement plus de 3 000 visières 

à des agents hospitaliers, des policiers, des commerçants ou 
des artisans. "Cette action a donné de la visibilité au tiers-lieu 
se réjouit Baptiste Ridoux. La période que nous traversons nous 
conforte dans nos missions au service du développement local et 
souligne notre capacité d'adaptation pour répondre de manière 
très concrète aux spécificités et besoins du territoire."
*  Projet de coopération européenne sur les espaces de coworking en milieu rural 

coordonné par le GAL du pays de Guéret.
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Pour plus d’infos... www.laquincaillerie.tl



Cohésion sociale, télétravail, accès au numérique... Quels sont les impacts de la crise sanitaire sur la population en milieu rural ?  
Le regard de Guillaume Rodelet, directeur général de la fédération nationale Familles Rurales.
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Quels enseignements tirez-vous 
de la crise sanitaire ? 

Cette crise est d’abord révélatrice 
des inégalités existantes entre les 
territoires ruraux et urbains. Davantage 
isolée, la population rurale accède 
plus difficilement aux soins et au 
numérique. À cela s’ajoute le problème 
de l’équipement – un ordinateur par 
foyer ne suffit pas quand il faut à la fois 
travailler et faire l’école à la maison - 

et celui de l’usage du numérique : 13 millions de français, dont 
une part importante de ruraux, sont en difficulté avec les outils 
numériques. La crise a également souligné l’importance de l’action 
des élus locaux et des associations de proximité pour maintenir 
le lien social et venir en aide aux personnes fragiles, âgées et/ou 
isolées. Enfin, elle a confirmé l’un des résultats de notre enquête 
Les territoires ruraux : perceptions et réalités de vie* : pour 81% des 
Français, vivre à la campagne représente la vie idéale. Pendant le 
confinement, il y a eu une expression importante de cette volonté 
de s’installer à la campagne et de changer de vie.

En quoi la situation peut-elle modifier durablement la 
vie sur les territoires ruraux ?

Parmi les évolutions qui nous semblent profondes, nous observons 
une envie de consommer autrement : en privilégiant le local et en 
favorisant le réemploi et le "faire soi-même". Ensuite, le télétravail 
contraint a été un coup d’accélérateur pour l’utilisation des outils 
numériques et collaboratifs. Le confinement a montré qu’une autre 
façon de travailler était possible et que cela pouvait être un moteur 
de désenclavement et de revitalisation des territoires ruraux. 
Notons aussi le développement de la télémédecine et la mise en 
lumière des initiatives dans les domaines du vivre ensemble, de la 
solidarité, de l’aide à la personne. Ce dernier secteur, à la marge 
des champs économiques traditionnels, participe à la cohésion 
sociale et à la qualité de vie de nos territoires. 

Comment votre réseau d’associations accompagne-t-il 
les familles pendant cette période ?

Nous maintenons, en respectant les règles sanitaires, certains 
services tels que l’accueil périscolaire ou l’aide à domicile et 
d’autres activités ont été adaptées grâce au numérique : aide 
aux devoirs, animation d’activités éducatives à faire en famille, 
défis sportifs... Nous en avons également créé de nouvelles pour 
répondre aux besoins des personnes : médiation numérique à 
distance, livraison de paniers repas, ateliers de couture... La crise 
a aussi été l’occasion de nouer de nouveaux partenariats. Avec 
l’Association des Maires Ruraux de France (AMRF) par exemple, 

nous avons lancé une action pour repérer les personnes isolées 
et les contacter régulièrement. De nombreuses autres initiatives 
locales ont été mises en œuvre, comme la création d’une halte-
répit dans les Ardennes, un nouvel accueil de loisirs spécialement 
dédié aux enfants handicapés.

Quels espoirs portez-vous pour l’avenir des territoires ?

Comme évoqué plus tôt, le secteur associatif est essentiel pour 
le maintien de la cohésion sociale. Son rôle doit être reconnu 
et soutenu. C’est d’autant plus important qu’après le premier 
confinement certaines associations ont peiné à relancer leurs 
activités et ont puisé dans leurs réserves financières. Il faut par 
ailleurs développer l’accès au numérique afin de répondre aux 
problématiques de mobilité et d’accès aux services publics, en 
soutenant par exemple le déploiement de points de médiation 
numérique. Enfin, nous recommandons la création d’un plan 
national sur le télétravail afin de favoriser cette pratique 
génératrice d’une meilleure répartition de la population sur les 
territoires et d’une meilleure qualité de vie.

*  Etude Familles Rurales / Ifop, octobre 2018

“Une crise génératrice d’évolutions profondes  
dans nos territoires ruraux”

RuraConnect : l'appli de l'AMRF qui facilite 
le télétravail à la campagne 

Une salle de réunion au cœur du Parc 
naturel régional de la Brenne, un espace 
de coworking au pied du massif de la 
Chartreuse, un bureau au bord du bassin 

d'Arcachon… Voici le type d'offres de location proposées sur 
RuraConnect, une plateforme lancée cet été par l'Association 
des maires ruraux de France (AMRF). Destiné à faciliter le travail 
à distance et à réduire le temps des trajets domicile/travail, 
cet outil repose sur un concept simple : mettre en relation 
des mairies ou entreprises du monde rural qui ont un espace 
de travail à proposer avec des professionnels en recherche d'un 
bureau isolé, d'un espace de coworking ou d'une salle de réunion.

Parmi les ambitions de RuraConnect : généraliser l'accès aux 
savoirs par la formation à distance, soutenir l'attractivité 
des territoires et réimplanter des services à la campagne. La 
plateforme contribue par ailleurs à donner une seconde vie aux 
salles sous-occupées des plus de 32 200 communes rurales 
françaises. Les tarifs appliqués sont fixes et uniques partout en 
France, par demi-journée. Exemple : 9€ HT le bureau individuel 
ouvert dans un espace de coworking.

Pour plus d’infos... https://ruraconnect.fr

https://grand-est.famillesrurales.org/162/prend-le-relais
https://grand-est.famillesrurales.org/162/prend-le-relais
https://www.ruralmouv.fr/6/mediation-numerique
https://www.ruralmouv.fr/6/mediation-numerique
http://www.famillesrurales.org/etude-FamillesRurales-IFOP-Territoires-ruraux
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Adapté aux besoins des territoires, le dispositif LEADER contribue 
à développer l'attractivité des zones rurales en soutenant des 
actions de valorisation de leurs atouts : ressources naturelles, 
patrimoniales, culturelles ou économiques. Illustration avec les 
projets portés par le GAL Est-Audois en région Occitanie. 

Attirer de nouvelles populations et développer la qualité de vie des 
habitants, voilà l'objectif d'une démarche de marketing territorial 
(lire encadré) destinée à favoriser l'attractivité des territoires. Le 
sujet est un enjeu majeur pour les territoires ruraux en proie à la 
désertification. Dès lors, villages et intercommunalités doivent-ils 
engager un spécialiste et s'engager dans une démarche de marketing 
territorial pour se forger une image ? Pas nécessairement : moteur 
d'attractivité, le dispositif LEADER favorise déjà le rayonnement 
des territoires et de leurs potentiels. "LEADER est une opportunité 
de s'emparer de l'image de son territoire et de développer son 
attractivité, confirme François Galabrun, directeur du GAL Est-
Audois. Dès la candidature d'un territoire, le programme demande 
une chose assez unique : la réalisation d'un diagnostic complet 
des atouts et des faiblesses du territoire. Objectif : déterminer 
les opportunités et menaces sur l'emploi, l'offre touristique, le 
patrimoine naturel, la population, le tissu commercial... À partir de 
ce diagnostic réalisé avec les acteurs du territoire (élus, agriculteurs, 
associations, entreprises...), une stratégie est alors élaborée." 

Destiné à répondre aux enjeux et défis des territoires ruraux, le 
dispositif LEADER soutient des projets adaptés aux besoins et 
potentiels locaux. "Par exemple nous avons souhaité développer 
notre identité et notre image autour de nos vins. Cela s'est notamment 
traduit par une structuration d'une offre oeno-touristique via le 
label Vignobles & Découvertes obtenu notamment par les Pays 
de Corbières et du Minervois." Autre élément mis en avant par le 
GAL Est-Audois pour développer l'attractivité de son territoire : 
la richesse de ses espèces d'oiseaux. "Nous cofinançons une 
action du Parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée 
afin de créer et développer des prestations touristiques autour de 
l'observation des oiseaux." Et les touristes ne sont pas l'unique 
cible du GAL : "Afin d'attirer les diplômés, de favoriser la mobilité 
de leur conjoint et l'installation de populations dans les Corbières, 
nous avons financé une étude sur le potentiel de développement des 
tiers-lieux ruraux ainsi que la création de six tiers-lieux." Si le GAL 
Est-Audois a, entre autres, utilisé la viticulture ou l'ornithologie 
comme marqueurs identitaires et vecteurs d'attractivité, chaque 
territoire rural possède ses propres singularités. "Il y a des histoires 
très différentes selon les lieux. Au Pic Saint-Loup, ils ont par exemple 
orienté leur stratégie autour des murs en pierres sèches" illustre 
François Galabrun. 

LEADER, moteur d'attractivité des territoires 

"L'atout des territoires ruraux ? Leurs identités fortes" 
Par Christophe Alaux, Professeur des Universités, Directeur de l'Institut de Management Public et Gouvernance Territoriale 
(Université Aix-Marseille) et de la Chaire Attractivité et Nouveau Marketing Territorial

"En favorisant l'attractivité résidentielle, touristique, économique et/ou événementielle, le marketing territorial 
permet de lutter contre la désertification des territoires ruraux. Une démarche de marketing territorial s'articule 
autour de plusieurs étapes dont l'ambition est de créer, de communiquer et de délivrer une valeur à l'ensemble des 
parties prenantes d'un territoire dans un objectif d'attractivité équilibré. Il y a d'abord une phase de diagnostic destinée 
à déterminer pourquoi un territoire perd des habitants et quelles sont les motivations de ceux qui pourraient venir. La 
deuxième étape est un travail de co-construction d'une vision partagée par tous les acteurs du territoire concernant 
la direction à prendre. Ensuite vient l'étape de la stratégie et du positionnement du territoire puis le plan d'actions : 

quelles valeurs, marqueurs identitaires et atouts mettre en avant ? Monuments, architecture, paysages, culture, gastronomie, langue... 
Les territoires ruraux ont l'atout d'avoir des identités fortes. Ils doivent en prendre conscience et les valoriser. Toute échelle est bonne pour 
déployer une stratégie de marketing territorial. L'important est de créer une dynamique collective car la problématique de l'attractivité 
concerne tous les acteurs du territoire."

Pour plus d’infos... www.gal-estaudois.fr
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"L'ampleur et la diversité de nos collaborations est l'une des 
particularités de notre projet" lance Marie de Bizien, coordinatrice 
d'ACCESS'R. Porté par Leader France, ce projet MCDR (mobilisation 
collective pour le développement rural) réunit 16 partenaires 
acteurs du développement territorial en milieu rural : 10 français 
et 6 européens. Destiné à recenser, diffuser et soutenir les bonnes 
pratiques dans le domaine des services à la population en milieu 
rural, ACCESS'R s'étend ainsi de l'Estonie à Mayotte et de la 
Bretagne à la Roumanie en passant par la Belgique, le Luxembourg, 
l'Espagne, la Bulgarie et la Hongrie. "Nos partenaires européens 

sont principalement des réseaux ruraux nationaux et des fédérations 
de GAL. Ils ont donc à la fois une vision globale des enjeux ainsi 
qu'une connaissance du terrain. Impliqués notamment dans la phase 
de recensement, ils ont identifié sur leurs territoires les initiatives et 
projets les plus intéressants." Sur les 200 projets répertoriés par 
ACCESS'R, une quarantaine ont ainsi été partagés par les acteurs 
européens. Douze d'entre eux sont aujourd'hui détaillés dans un 
recueil d'expériences sur l’accessibilité des services à la population 
en milieu rural (cf. encadré). 

Entre 2018 et 2020, les partenaires du projet se sont rencontrés 
à 4 reprises lors de séminaire et de visites de terrain, "des temps 
forts importants pour créer une dynamique de groupe et favoriser 
les échanges." Avec la crise sanitaire, les rendez-vous en présentiel 
ont été annulés mais les échanges se poursuivent à travers une 
dizaine de visio-conférences. "ACCESS'R a créé un véritable attrait 
pour la coopération, à la fois pour nos partenaires mais également 
pour Leader France" souligne la coordinatrice. L'association entend 
en effet accentuer cette dynamique partenariale avec un second 
projet de coopération : ESPRIT. Objectif de ce projet ERASMUS + 
qui associe 4 partenaires européens* : "Contribuer à l’essor des 
pratiques et des solutions innovantes dans le champ des services à 
la population en milieu rural, à travers une meilleure transmission 
de l’information sur cette thématique dans les territoires et une 
formation approfondie des acteurs."

*  Réseau rural national hongrois, Réseau espagnol de développement rural (REDR), 
Union nationale Leader d’Estonie, GAL Tecuci (Roumanie)

Projet ACCESS'R : le partage des bonnes pratiques à l'échelle européenne
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Services à la population en milieu rural : un recueil d'initiatives inspirantes 
Capitaliser et diffuser des pratiques innovantes en matière de revitalisation de l'offre de 
services en milieu rural. Voilà l'objectif du recueil d'expériences publié en septembre par les 
partenaires d'ACCESS'R. Fruit d'un travail de recensement et d'analyse mené pendant deux ans, 
ce document de 66 pages présente une trentaine d’expériences exemplaires identifiées dans le 
cadre du projet. Elles sont classées selon les trois grands enjeux d'une meilleure accessibilité 
des services à la population en milieu rural : "Prévenir la désertification des zones rurales", 
"Conforter l'attractivité des territoires" et "Accompagner et accueillir les populations". On 
retrouve par exemple des "gardiens de village" en Hongrie en charge d'apporter des services de 
base (livraison de repas, courses, transports de patients...) à la population rurale, le dispositif 
"Ma boutique à l'essai" permettant à un créateur de commerce d'être accompagné et de tester 
son projet au sein d’un local vacant dans les Alpes-de-Haute-Provence, ou encore une épicerie 
associative multiservices, solidaire et durable à Mayotte. La publication détaille également les 
principaux leviers d'actions pour revitaliser l'offre de services ainsi que des outils et dispositifs 
d'accompagnement : LEADER, la démarche "Smart Village", les Maisons France services, les 
fabriques du monde rural, les territoires zéro chômeur longue durée...

Pour plus d’infos... http://leaderfrance.fr/2020/09/14/recueil-dexperiences/

Pour plus d’infos... www.reseaurural.fr

Leader France et ses partenaires européens réunis lors d'une formation sur les services 
en milieu rural organisée en Estonie, l'un des pays les plus connectés au monde.

https://accessr.eu/2020/09/10/publication-du-recueil-dexperiences-accessr/
https://www.reseaurural.fr/territoire-leader/rencontres-leader/2emes-rencontres-nationales-de-la-cooperation-leader-tours
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Pour plus d’infos... enrd.ec.europa.eu

Instance permanente de gouvernance de l'Assemblée des Réseaux 
ruraux européens, le sous-groupe LEADER et développement local 
mené par les acteurs locaux* a tenu sa 8e réunion en distanciel le 
18 septembre dernier. Fil conducteur de la journée : la gestion de 
la crise de la Covid-19, son impact sur les territoires ruraux et les 
réponses apportées à la fois par la Commission européenne (DG-
Agri) et par les GAL dans le cadre de LEADER

Flexibilité de l'utilisation du FEADER avec des procédures plus souples 
et plus rapides notamment pour la modification des programmes de 
développement rural, possibilité d’ouverture de nouvelles mesures 
et création de la mesure M21 (adoptée le 24 juin) qui constitue un 
soutien exceptionnel et temporaire en faveur des agriculteurs et 
des PME particulièrement touchés par la crise sanitaire… Voici des 
exemples d'initiatives urgentes présentées ce 18 septembre par la 
DG-Agri et prises par la Commission européenne pour accompagner 
les territoires LEADER dans la mise en œuvre de leurs stratégies 
locales de développement (SLD) dans le contexte d'épidémie. En 
outre, les actions et projets qui ont été suspendus ou partiellement 
exécutés maintiennent leur éligibilité et un certain nombre de 
contrôles ont été assouplis. La mise en place de deux années de 
transition jusqu'en 2025, entre l'actuelle programmation et la 
prochaine, permettra la continuité des SLD actuelles et la possibilité 
de préparer et sélectionner les nouvelles stratégies.

La 8e réunion du sous-groupe LEADER fût également l'occasion 
pour des GAL ou des Réseaux de GAL européens (Autriche, Irlande, 
Suède, Finlande, Slovénie) de partager leur expérience en matière 
de réactivité face à l'épidémie. Il en est ressorti que LEADER est 
la démarche adéquate pour faire face à la transformation en cas 
de crise. En effet, grâce à la capacité d'auto-organisation des GAL, 
leur agilité à combiner les savoir-faire locaux avec les ressources 
disponibles ou l'activation rapide des réseaux et du partenariat 
public/privé, les territoires ont su s'adapter à cette nouvelle 
situation en renforçant leur résilience. La coopération et le capital 
social (qui se construit autour d'une SLD : ingénierie, réseautage, 
ONG...) permettent l'innovation sociale et l'inclusion des plus 
fragiles, en réduisant la concurrence entre les territoires et en 
mobilisant les forces vives disponibles.

Une enquête réalisée en 2020 par le ministère de l’Agriculture et 
de la forêt auprès de 54 GAL finlandais a révélé que 27 d'entre eux 
ont enregistré plus de demandes d'aide en raison de la crise, 20 
autres ont vu leurs demandes maintenues et seulement 6 GAL ont 
connu une baisse de leur activité. En Finlande, les communautés 
rurales sont diverses et leurs besoins de financement LEADER sont 
variés, mais un des principaux sujets qui s'est posé au printemps 
dernier pour la majorité des territoires a été celui des travailleurs 
saisonniers, en particulier dans les domaines du tourisme et 
de l'agriculture. L'association nationale LEADER Finlande, en 
partenariat avec un syndicat d'agriculteurs, s'est attachée à 
résoudre cette problématique en contribuant par exemple au 
développement d'une plateforme d'informations et de mise en 

relations entre demandeurs d'emploi et recruteurs mais aussi en 
soutenant des actions de promotion des territoires pour continuer 
à attirer les touristes.

À l'issue de la réunion, il ressort de toutes les expériences 
partagées qu'un saut digital important a été effectué dans 
l'organisation de la vie des territoires (événements virtuels, 
webinaires, ateliers, télétravail…), dans le soutien des processus et 
du bénévolat, dans la montée en capacité (gestion et animation) 
des équipes, notamment dans des domaines des chaînes courtes 
d'approvisionnement et des plates-formes numériques relatives à 
la promotion des produits locaux, à la promotion des entreprises 
locales ou à la communication des possibilités de soutien. Enfin, 
autre rôle majeur joué encore aujourd'hui par les GAL : l'éducation 
et la sensibilisation du grand public vis à vis de la Covid-19. 

Hanane ALLALI 
Chargée de mission LEADER et stratégies locales de développement  
MAA/DGPE

*  Le sous-groupe réunit 96 représentants de parties prenantes : 28 autorités de gestion, 
28 Réseaux ruraux nationaux, 28 Groupes d'action locale et 12 organisations 
européennes. 

8e réunion du sous-groupe LEADER :  
tirer les enseignements de l'épidémie sur les territoires ruraux

https://enrd.ec.europa.eu/news-events/events/8th-rural-networks-leaderclld-sub-group-meeting_en
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Que révèle la crise dans les secteurs 
de la santé, de l’agriculture et de 
l’alimentation ?

Si des crises sanitaires de grande 
ampleur surviennent régulièrement dans 
l’histoire, la Covid se démarque par sa 
vitesse de propagation, révélatrice de 
la mondialisation de nos échanges. Le 
franchissement des barrières d’espèces, 

ayant permis à cette maladie de toucher l’être humain, est favorisé 
par la simplification des écosystèmes qui les rend moins résilients ; 
cela met en lumière les risques liés à l’érosion de la biodiversité. 
Depuis 50 ans, le mono-élevage intensif augmente les risques 
de transmission de ce type de virose et de recours massif aux 
antibiotiques.

D’autre part, la crise a révélé la solidité des 
chaînes d’approvisionnement alimentaires, 
grâce à laquelle nous avons pu éviter des pénuries 
importantes. Dans le même temps, la demande 
des consommateurs a évolué vers davantage 
de produits en circuit court, peu transformés, 
conduisant vers une reterritorialisation 
alimentaire. Il subsiste cependant une vraie 
inquiétude concernant la reconstruction des 
secteurs de la restauration et du tourisme, très 
fragilisés en raison de l’arrêt brutal de l’économie.

Comment se positionne l’Inrae dans ce contexte ?

Dans la lutte contre le coronavirus, nous avons mis à la disposition 
de l’Inserm un certain nombre de données sur les viroses 
animales. Nous sommes aussi impliqués dans la résolution 

d’autres crises vétérinaires comme celle de la grippe aviaire. Plus 
largement, nous travaillons au développement de systèmes plus 
robustes sur les plans alimentaire et économique, à travers des 
scénarios prospectifs. Il s’agit de trouver un équilibre production-
consommation à l’échelle mondiale, avec des déclinaisons 
locales. Pour la période 2020-2030, nos travaux s’organisent 
autour de cinq axes : l’adaptation au changement climatique et la 
gestion des risques globaux ; l’agro-écologie et l’arrêt du recours 
aux produits phytosanitaires ; les alternatives aux ressources 
énergétiques fossiles (biomasse, agri-photovoltaïque) ; le digital 
et la modélisation prédictive du vivant ; la santé globale (humain, 
animal, environnement).

En quoi le PEI-Agri peut-il contribuer à répondre aux 
problématiques actuelles ?

Les démarches participatives et 
partenariales innovantes expérimentées 
dans les groupes opérationnels (GO) 
répondent particulièrement bien aux 
défis que nous rencontrons, notamment 
parce que ces groupes rassemblent des 
acteurs aux profils très diversifiés. Cela 
constitue un atout à l’heure où il s’agit 
d’imaginer de nouvelles pratiques efficaces 
et décloisonnées face aux défis que nous 
rencontrons. Plus globalement, des choix 

politiques s’imposent pour savoir ce à quoi nous devons renoncer 
et ce que nous devons transformer afin d’assurer notre sécurité 
sanitaire et alimentaire à long terme, avec l’idée que la santé et 
l’alimentation, notamment, représentent des biens communs.

"Imaginer de nouvelles pratiques efficaces et décloisonnées 
face aux défis que nous rencontrons"

Directeur scientifique Agriculture à l’Inrae, Christian Huyghe revient sur les enseignements de la crise sanitaire actuelle et sur les 
réponses que l’on peut apporter aux nouveaux défis qu’elle pose, notamment avec des outils comme le PEI-Agri.

Pour plus d’infos... www.inrae.fr/covid-19

Développer des 
scénarios prospectifs 
pour des systèmes 
agricoles plus robustes 

“
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L'inverse de l'urbanisation. C'est en substance la définition de la 
"ruralisation", phénomène étudié par les 18 partenaires européens 
du projet PEI H2020 Ruralization. Comment créer de nouveaux 
flux et encourager l'installation des jeunes dans les zones rurales ? 
Comment atténuer la tendance à l'urbanisation et à l'agrandissement 
des exploitations agricoles ? Ces questions animent les chercheurs, 
universitaires, PME ou acteurs locaux engagés dans Ruralization, 
dont des membres du réseau Access to Land tels que le mouvement 
citoyen Terre de Liens. "L'Europe fait face à un déclin rural menaçant 
sa cohésion sociale, économique et territoriale, en particulier dans 
l'agriculture avec un manque de renouvellement des générations" 
avertit Alice Martin-Prével, chargée du projet à Terre de Liens, 
chiffres à l'appui : "Ces 15 dernières années, l'Europe a perdu 30% 
d'emplois agricoles et plus de la moitié des responsables d'exploitation 
agricole ont plus de 55 ans."

Certaines régions d'Europe présentent toutefois de meilleures 
tendances. Le projet vise à les identifier et à comprendre quelles 
initiatives les soutiennent, "comme les dispositifs développés 
en Transylvanie (Roumanie) pour favoriser la préservation de la 
biodiversité par les agriculteurs et la mise en œuvre de mesures 
agro-environnementales tout en valorisant mieux la production par 
le développement de marques locales" illustre la chargée de projet. 
Autre exemple à Moëlan-sur-Mer : "Cette commune du Finistère 
met ses friches littorales à disposition de jeunes porteurs de projets 
afin de développer une filière alimentaire biologique et locale". 
C'est ce genre de pratiques innovantes qu'analysent, partagent 

et valorisent les partenaires de Ruralization. "Collaborer avec des 
scientifiques renforce nos connaissances des innovations agri-rurales 
et foncières et aide à mieux comprendre dans quelles conditions elles 
peuvent se développer et être appliquées dans d'autres contextes ou 
à d'autres échelles" apprécie Alice Martin-Prével.

Études quantitatives et qualitatives, projets de recherche-
action, ateliers de prospective, analyses des marchés fonciers, 
évaluations des politiques… Les multiples travaux conduits dans 
Ruralization jusqu'en 2023 doivent faire émerger "des solutions 
et des recommandations politiques en faveur de l'accès au foncier 
agricole, de la revitalisation des campagnes et d'une agriculture plus 
écologique et durable". Les résultats d'une première étude portant 
sur 64 innovations foncières issues de 14 pays européens seront 
partagés début 2021, notamment lors d'un webinaire organisé 
avec le Réseau rural national.

La régénération rurale à l'étude
Projets collaboratifs européens, Ruralization et Newbie explorent les grandes problématiques soulevées par le déclin démographique et la 
revitalisation des zones rurales. Focus sur ces deux projets PEI H2020 porteurs d'innovations sociales et territoriales auxquels participent 
notamment, côté français, Terre de Liens et Reneta.

Excursion sur une exploitation agroécologique, dans le parc naturel de Collserola (Catalogne), 
lors de la rencontre de lancement du projet Ruralization

Mieux accompagner les nouveaux entrants en agriculture, les aider 
à surmonter les obstacles (accès à la terre, aux financements, 
aux marchés…) et favoriser le développement de modèles 
d’exploitations innovants. Ce sont les objectifs du projet PEI 
Horizon 2020 Newbie auquel participent dix organisations 
européennes depuis 2018. "Ce projet de mise en réseau est destiné 
à soutenir les nouveaux entrants, c'est-à-dire toute personne qui 
démarre une nouvelle entreprise agricole ou s’implique dans une 
entreprise agricole existante. Chaque pays met en place un certain 
nombre d’actions en faveur de l'entrepreneuriat et l'innovation 
puis partage ses expériences", explique Jean-Baptiste Cavalier, 
référent Newbie au sein du Reneta. Les espaces-test agricoles 
de ce réseau national proposent par exemple d'accompagner 
l'installation des nouveaux entrants en agriculture, quel que soit le 
type d’exploitation envisagé (maraîchage, élevage, viticulture…). 
Cet accompagnement contribue notamment à limiter la prise de 

risque, à sécuriser les parcours d'installation et à redéployer une 
agriculture de proximité.

Grâce aux échanges, aux études de cas et aux visites de terrain, 
les partenaires de Newbie appréhendent également mieux les 
systèmes agricoles ou les modèles d'installation expérimentés 
dans les différents pays partenaires. "Cela fait du bien de prendre 
du recul et de sortir de sa zone de confort. C’est aussi l'occasion de 
questionner ses pratiques." À un an de la fin du projet, les partenaires 
travaillent désormais sur la création de boîtes à outils issues des 
bonnes pratiques identifiées en Europe. Une plateforme en ligne, 
sur laquelle chacun peut s’inscrire, favorise aussi les échanges entre 
les différents membres du réseau Newbie : nouveaux entrants, 
cédants, conseillers, chercheurs, acteurs régionaux et nationaux...

Pour plus d’infos... https://ruralization.eu

Ruralization : répondre au déclin des zones rurales en Europe

Newbie : un réseau pour faciliter l'installation agricole

Pour plus d’infos... www.newbie-academy.eu 
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https://www.accesstoland.eu/
http://www.newbie-academy.eu/membership-fr/
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En quoi les projets soutenus par le PEI peuvent-ils 
contribuer à répondre à une situation de crise ?

Cette crise met en exergue le rôle crucial de l'innovation et des 
projets multi-acteurs. L'innovation permet de faire évoluer les 
systèmes, de trouver des marges de manœuvre et de nouvelles 
sources de valeur ajoutée. C'est là tout l'intérêt des projets multi-
acteurs du PEI : la solidarité et la coopération permettent de 
coconstruire des solutions en s'appuyant sur les connaissances de 
partenaires d'horizons différents - qui vont se fertiliser entre elles - 
et en allant au-delà des leviers individuels de chacun. Plus globales, 
plus robustes et parfois portées par des opérateurs économiques, 
les solutions mises en œuvre par les GO prennent mieux en 
compte la complexité d'une problématique et sont donc de nature 
à atténuer les impacts d'une crise. Les acteurs du territoire ont par 
ailleurs aujourd'hui bien conscience de ce que peuvent apporter 
des projets étoffés et aboutis accompagnés par le PEI.

Quelles nouvelles problématiques et pistes d'action ont 
émergé dans ce contexte ?

Le 1er confinement a mis en évidence la fragilité de certaines de 
nos filières comme jamais depuis que nous les accompagnons. 
Viticulture, horticulture, maraîchage ou élevage caprin ont été 
percutées de plein fouet par une chute des ventes et l'arrêt de 
l'approvisionnement de la restauration 
collective. Mais cette situation et le réflexe 
de "relocalisation" des consommateurs 
a permis à ces filières d'identifier de 
nouveaux leviers à activer, en particulier 
le lien au territoire. La crise a agi comme 
un accélérateur de transformation et 
de passage à l'acte en faisant émerger 
de nouvelles façons de travailler et de 
nouveaux besoins, notamment avec les 
outils numériques pour la vente en ligne 
ou le drive à la ferme. Quelle pérennité 
pour ces nouvelles habitudes et solutions ? 

Comment organiser les acteurs différemment pour apporter une 
plus-value et aller chercher de nouveaux marchés ? Répondre à 
ces questions nécessite un travail de réflexion, notamment sur 
l'innovation organisationnelle : innover non pas sur les produits ou 
les outils mais dans les collaborations et l'organisation du travail 
pour apporter de nouveaux services. L'organisation de processus de 
travail communs, le partage d'installations et de ressources ou la 
coopération horizontale et verticale entre les acteurs d'une chaîne 
d'approvisionnement figurent parmi les mesures encouragées par 
le PEI.

Des exemples de solutions d'avenir expérimentées par 
les groupes opérationnels de votre région ?

Dans le cadre du GO HVE BVL (Haute Valeur Environnementale 
en Beauce-Val de Loire) par exemple, des agriculteurs partagent 
leurs pratiques agronomiques autour d’un référentiel commun 
afin de les rendre plus efficaces pour l’environnement et plus 
lisibles pour la société. Agroforesterie, économie de la ressource 
en eau, préservation de la biodiversité, couverture des sols… Leurs 
pratiques ont de nombreux impacts positifs sur l'environnement 
mais sont aujourd'hui peu reconnus. Cette question de la 
valorisation des pratiques jusqu'au consommateur final et de la 
durabilité des systèmes de productions agricoles est également au 
cœur du GO Agrognon, un projet qui réunit les acteurs de la filière 
oignon de plein champ autour de l’agriculture de conservation.

Dans l'ensemble, depuis le lancement du PEI en 2016, nous recevons 
davantage de projets autour de la transition agroécologique 
et de l'adaptation au changement climatique. Les GO sur ces 
thématiques ne sont pas impactés par la crise. Au contraire, elle 
les conforte dans leurs ambitions et les projette encore plus vers 
l'avenir.

En chiffres :  
le PEI en région Centre-Val de Loire 
4 appels à projets entre 2016 et 2019
11 projets de GO financés pour un montant total d'environ 5 M€ 
(dont 3,5 M€ de FEADER)
3 projets sur les filières animales, 7 sur les filières végétales,  
1 sur l'installation
10 partenaires en moyenne par GO

Pour plus d’infos... www.europeocentre-valdeloire.eu

"Cette crise est un accélérateur de transformation,  
d'innovation et de passage à l'acte"

Chargée de mission au sein de la Direction de l'agriculture et de la forêt au Conseil régional du Centre-Val de Loire, Florence Lejars partage 
son regard sur le rôle et les apports de l'innovation déployée par les groupes opérationnels (GO) en temps de crise.

Créée à l'initiative de la Région Centre-Val de Loire, la plateforme Localdabord.centre-valdeloire.fr  
encourage les consommateurs "citoyens et solidaires" à soutenir les acteurs de leur territoire :  
restaurateurs, commerçants, artisans et agriculteurs.

http://www.europeocentre-valdeloire.eu/le-programme-de-developpement-rural-centre-val-de-loire/


Organisé par Villages Vivants, l'Avise et le RTES dans le cadre du 
projet TRESSONS, le 1er Forum des ruralités engagées a réuni plus 
de 700 participants fin septembre. L’événement virtuel a contribué 
à souligner le rôle clé de l'ESS (économie sociale et solidaire) dans 
le développement durable des territoires ruraux.

Comment encourager et 
organiser la coopération 
dans les territoires ? 
Comment faire le lien 
entre acteurs privés/publics 
et acteurs de l’ESS pour 
soutenir les dynamiques 
coopératives ? "L’objectif 

de ce premier forum était de valoriser la diversité des réponses 
structurantes que l’ESS apporte pour le développement des territoires 
ruraux autour de problématiques sociales et environnementales" 
explique Floriane Vernay, chargée de mission à l’Avise, agence 
collective d’ingénierie qui œuvre au développement de l'ESS et 
de l'innovation sociale. "Nous souhaitions mettre en lumière des 
expériences positives de revitalisation portées par l’ESS et essaimer 
des bonnes pratiques : commerces itinérants, conciergeries de 
territoires, tiers-lieux, nouvelles formes d’installation agricole..."

Organisé le 29 septembre en visioconférence, l’événement a 
rassemblé plus de 700 participants : porteurs de projets, agents de 
développement local, acteurs de l’accompagnement, collectivités 
territoriales... "Il a souligné la richesse des solutions, ce qu’elles 
apportent dans une action publique locale, comment les soutenir, 
quels leviers d’actions existent, etc." Les témoignages et retours 
d’expériences sont aujourd'hui disponibles en vidéo sur le site de 
Villages Vivants. Exemple de projets innovants à découvrir : des 
conciergeries de territoire, des tiers-lieux ruraux, des coopératives 
d’activité et d’emploi (CAE) ou encore des épiceries de village qui 
se réinventent en proposant des services d’accès au numérique, 
de coiffure ou d’ostéopathie. "L’objectif général est de proposer le 
plus grand nombre de services en fonction des besoins des villages" 
commente Sylvie Le Calvez, directrice du magazine Village et 
animatrice de l'une des conférences de la journée. 

Ce 1er Forum des ruralités engagées se tenait dans le cadre de 
TRESSONS, projet MCDR qui vise à renforcer l'ESS dans les 
territoires ruraux notamment à travers des actions d’analyse, 
d’outillage, de valorisation et de mise en réseau. "ANCT, ANPP, 
FNCUMA, Départements d’Ille-et-Vilaine et de Meurthe-et-
Moselle… Avec de nombreux partenaires, nous travaillons à 
développer l’ESS dans les territoires ruraux et à sensibiliser citoyens, 
porteurs de projets, élus, agents de développement local, acteur de 
l’accompagnement…" À l’image du mode d’emploi ESS et ruralités 
(cf. encadré), l’ensemble des études, fiches ou monographies de 
territoires issues des travaux menés dans le cadre de TRESSONS 
sont disponibles sur les sites des copilotes du projet, l'Avise et le 
RTES (Réseau des collectivités Territoriales pour une Économie 
Solidaire). Un cycle de webinaires gratuits pour "s'inspirer et agir" 
invite par ailleurs à découvrir et soutenir des projets d'ESS et 
d'innovation sociale dans les territoires ruraux.

Forum des ruralités engagées :  
les atouts et bonnes pratiques de l'ESS en milieu rural

INITIATIVES DES MCDR
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Mode d’emploi "ESS et ruralités" 
Sous-titré "Repérer et accompagner 
les innovations sociales rurales pour 
réinventer l’économie de proximité", ce 
mode d’emploi diffusé depuis septembre 
synthétise les enseignements des travaux 
de l’Avise et du RTES pour renforcer et 
accompagner l'ESS sur les territoires 
ruraux. Définitions, chiffres clés, leviers 
d'action… Le guide de 32 pages donne 
des informations utiles pour mieux 
comprendre les atouts de l’ESS en matière 

de développement local et agir en soutien des entreprises 
de l’ESS dans de multiples secteurs d’activité : culture, 
alimentation, économie circulaire, action sociale, mobilité 
durable, santé… Finalité : accélérer les transitions vers des 
territoires plus résilients, solidaires et écologiques.

4 leviers d'action

Pour plus d’infos... www.rtes.fr

Pour plus d’infos... www.avise.org

https://villagesvivants.com/forum-des-ruralites-engagees/forum-numerique
https://www.avise.org/contenu/ruralites-tressons
https://www.rtes.fr/recherche?search_api_fulltext=TRESSONS
https://www.avise.org/actualites/les-webinaires-ess-ruralites-de-lavise-et-du-rtes
www.rtes.fr/retour-sur-le-forum-des-ruralites-engagees
www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20201020/avise_mde_ess_et_ruralites_20200928.pdf.pdf


En septembre à Pantin, le MRJC (Mouvement rural de jeunesse 
chrétienne) et l’ADIR (Agence de diffusion et d’information rurales) 
organisaient une journée de rencontre entre journalistes et jeunes 
vivant en zone rurale. L'occasion de partager des expériences et 
de lancer des pistes concrètes pour améliorer la place des jeunes 
ruraux dans la presse.

"Nous organisons cette journée pour nous réapproprier en interne 
les problématiques de l’écriture journalistique, afin de mieux faire 
porter notre voix comme association de jeunesse en milieu rural, 
explique Cédric Letourneur, membre du Bureau national du MRJC, 
en charge des questions agricoles et rurales. Plus largement, l’enjeu 
est de permettre une meilleure représentation des jeunes ruraux 
dans les médias, qui aujourd’hui parlent très peu de cette catégorie 
de population." Programmée par le MRJC et l’ADIR dans le cadre 
du projet MCDR JARA (Jeunes Acteurs du Rural et de l’Agriculture), 

la journée du 12 septembre était consacrée à la place des jeunes 
ruraux dans les médias, en particulier la presse quotidienne 
régionale et spécialisée "agriculture". Les organisateurs ont 
présenté des chiffres clés sur la fabrique et la consommation 
de l’information en milieu rural, dans lesquelles les 150 titres 
de presse agricole et rurale jouent un rôle majeur. Des données 
issues d'enquêtes sociologiques ont aussi permis d’ébaucher le 
portrait des jeunes ruraux dans la diversité de leurs modes de vie 
et aspirations en termes d’emploi, de mobilité, de culture, etc.

La suite de la rencontre était dédiée aux échanges entre des 
participants aux profils variés : journalistes, jeunes ruraux et 
responsables associatifs. La mise en commun des expériences et 
réflexions a permis de dégager des idées d’actions pour favoriser 
la prise de parole des jeunes et leur participation à la production 
de l’information : ateliers d’écriture en milieu scolaire, article 
"regards croisés" jeunes / journalistes ou possibilité de s’inspirer 
d’actions mises en place dans certaines banlieues urbaines, à 
l'image du Bondy Blog, média en ligne né au moment des révoltes 
urbaines de novembre 2005. "Je sors d’ici avec le sentiment qu’il y 
a beaucoup de chantiers à mener sur le terrain, en partenariat avec 
les établissements scolaires ou d’autres associations, confie Cédric 
Letourneur. Nous allons commencer par consacrer un dossier à ces 
sujets dans la revue Transrural initiatives."

JARA : pour une meilleure prise en compte  
des jeunes dans la presse
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Pour plus d’infos... www.reseaurural.fr/projet-mcdr-jara

"Faciliter la prise de parole des jeunes" 
Lumir Lapray, fondatrice de l’association Dem’Ain

"J’ai grandi à la campagne, dans le 
département de l’Ain. Quand j’étais 
adolescente, je ne me sentais pas du 
tout représentée dans les médias : un 
grand nombre d’entre eux donnent une 
image assez négative de la ruralité, ou 
bien ils considèrent que tous les ruraux 
sont agriculteurs, alors que 93 % d’entre 

eux ne le sont pas ! Après mes études de sciences politiques, 
j’ai travaillé dans le conseil. Aujourd’hui, je m’apprête à revenir 
vivre dans ma région d’origine et j’ai créé une association pour 
relayer les attentes des jeunes ruraux. Durant cette journée, j’ai 
apprécié la présentation concrète du fonctionnement de la presse 
quotidienne régionale. Par ailleurs, je compte faciliter davantage 
la prise de parole des jeunes dans les ateliers de mon association."

"Partager notre réflexion et nous inspirer 
des autres" 
Matias Desvernois, rédacteur en chef de JA Mag

"Notre magazine, fondé en 1949, 
appartient au syndicat des Jeunes 
Agriculteurs. En 2019, nous avons entrepris 
une refonte de son format en changeant 
la périodicité et en créant de nouvelles 
rubriques telles que "Graines de" qui fait 
la part belle aux jeunes étudiants des 
filières agricoles. En parallèle, nous avons 

lancé notre site jamag.fr. Nous avons à cœur de refléter les défis 
et les attentes des jeunes de nos territoires. Il était donc tout 
à fait cohérent pour nous de contribuer à cette journée, afin de 
partager notre réflexion et de nous inspirer des idées des autres 
participants. Je dresse un bilan très positif de cette rencontre. 
Des pistes concrètes ont été lancées pour donner davantage 
d’espace aux jeunes dans les médias, pour mettre sur la table tout 
ce qui fait débat, dans l’esprit de la transition sociétale actuelle : 
changer d’angle ou de ton dans nos articles, confier la rédaction 
en chef à un jeune le temps d’un numéro, etc."

https://www.bondyblog.fr/
http://www.transrural-initiatives.org/
http://jamag.fr


Proposer des séjours à la campagne, dans un environnement 
naturel et apaisant, pour lutter contre la désocialisation, restaurer 
la confiance en soi, soigner un problème d'addiction ou apprendre 
à vivre avec sa maladie ou son handicap : voilà le principe des "lieux 
partagés d’accueil rural à vocation sociale ou thérapeutique". 
Petites structures sociales ou médico-sociales, à mi-chemin entre 
la famille d'accueil et l'établissement spécialisé, ces lieux font 
l'objet d'une étude réalisée par l'association Relier dans le cadre 
de l'un des axes du projet TERREAU* : identifier les transferts 
possibles et construire des passerelles entre projets agri-ruraux et 
autres activités.

"Nous souhaitons mettre en lumière ces expériences : leurs activités, 
leurs liens avec le territoire, leurs difficultés et facteurs de réussites, etc. 
On s'intéresse également au profil des porteurs de projet : quels sont 
leur parcours ? Pourquoi ont-ils lancé ce type de projet ? Comment 
ont-ils accédé au foncier ?" détaille Raphaël Jourjon, coordinateur 
de Relier. Initiée en 2019 par l'identification d'une quinzaine 
d'initiatives, l'étude s'est poursuivie cette année par des enquêtes 
auprès de quatre lieux : le Roucous au Viala-du-Tarn (12), le Foyer 
d'accueil de Brox à Brusque (12), le Foyer de vie de Pierrefiche (12) 
et le Mas de Carles (30). "La crise sanitaire a limité le nombre de nos 
visites de terrain mais nous devrions avoir fini nos enquêtes à la fin du 
premier semestre 2021" projette Raphaël Jourjon. 

Publics accueillis, activités principales, parcours et profils des 
porteurs de projets : les lieux partagés d’accueil rural à vocation 
sociale ou thérapeutique recouvrent des réalités multiples. "Par 
exemple certains lieux accompagnent pendant plusieurs années des 
jeunes en « souffrance psychique », d'autres proposent des séjours 
à des jeunes suivis par l’Aide sociale à l’enfance ou hébergent pour 

quelques mois des femmes victimes de violences ou des personnes en 
situation d'addiction." Les activités proposées varient également : 
travail à la ferme, maraîchage, entretien paysager, transformation 
alimentaire, sorties en ville ou dans la nature, ou plus simplement 
vie en communauté (cuisine, ménage, etc.). Relier souhaite publier 
un bilan intermédiaire de son étude ainsi que les premières fiches 
expériences au premier trimestre 2021. "Pour l'année prochaine, 
nous aimerions également organiser un atelier de travail avec des 
porteurs de projet sur la recherche et l'adaptation des lieux pour cet 
accueil, ainsi qu'un autre rendez-vous, plus large, pour partager les 
résultats de notre étude."

Accueil social et thérapeutique en milieu rural :  
des lieux partagés à valoriser
Partenaire du projet TERREAU, l'association Relier pilote une étude consacrée aux lieux partagés d’accueil rural à vocation sociale ou 
thérapeutique. Objectif : mettre en lumière ces initiatives peu connues qui participent au renouvellement des générations et bien plus.

INITIATIVES DES MCDR

Le grand air comme élément de reconstruction

Malgré leur variété, les projets analysés partagent des similitudes. 
Tout d'abord, un rapport à la terre, à la nature et/ou à l'activité 
agricole : le jardin, le champ, les animaux d'élevage ou encore la 
forêt sont bien souvent au cœur du fonctionnement du lieu. "Il 
y a toujours cette idée d'utiliser la vie au grand air comme élément 
de rupture pour permettre une reconstruction." Le second point 
commun de ces initiatives est le profil de leurs créateurs : souvent 
des agriculteurs en recherche de diversification ou de jeunes 
urbains "en quête de sens", généralement réunis en association 
et qui reprennent une bâtisse ou un hameau en désuétude (sous 
la forme d'une mise à disposition, d'une location longue durée, 
d'une accession progressive à la propriété, d'une acquisition 
collective...). "C'est tout l'intérêt de ce type de projets, assure 
Raphaël Jourjon. Leurs porteurs favorisent le renouvellement des 
générations, la préservation d'une activité agricole en perte de 
vitesse, la conservation ou la réhabilitation du patrimoine rural et le 
développement de l'activité (services, commerces, événements...) 
du territoire." 

*  "Transfert d'expériences réussies en rural : essaimage, agriculture, usages", projet 
porté par l'association Terre de Liens avec 5 partenaires : Reneta, Relier, CIVAM, 
FADEAR et réseau des CREFAD.

Pour plus d’infos... terredeliens.org
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Dans l'oliveraie du Mas de Carles à Villeneuve-lès-Avignon, centre d'hébergement et de 
réinsertion sociale qui accueille des jeunes bénéficiaires du RSA, des adultes en situation 
de handicap ou des retraités.

Terrasse du jardin des jeunes au Foyer d'accueil de Brox

http://terredeliens.org


Avec le thème "Réinventer le travail pour vivre en rural : dans 
quels lieux ? Sous quelles formes ?", les participants à Innov’Rural, 
le rendez-vous annuel du Réseau rural Auvergne-Rhône-Alpes, se 
sont questionnés sur les évolutions du travail dans les territoires 
ruraux. En pleine épidémie de coronavirus, le sujet est plus que 
jamais d’actualité. 

Nouvelles formes de travail, nouveaux lieux d’activité tels que 
les tiers-lieux et phénomène de mobilité résidentielle… Ces 
thèmes ont articulé la 9e édition d’Innov’Rural, journée organisée 
le 4 septembre dernier à Saint-Laurent-en-Royans (Drôme) par 
Cap Rural, le Réseau rural Auvergne-Rhône-Alpes. Pourquoi 
cette thématique ? "Depuis quelques années nous constatons 
l'installation d’actifs dans les territoires ruraux, notamment du 
fait du numérique et de la possibilité de télétravailler. Aujourd’hui, 
nous ne sommes plus obligés d’être dans une métropole pour être 
graphiste, architecte, cadre ou salarié dans une entreprise…", assure 
Patrick Grimault, chargé de mission à Cap Rural. Retenu avant le 
début de l’épidémie de coronavirus, le sujet a aussi pris une autre 
dimension avec la crise sanitaire : "Quand nous avons vu la crise 
s’approcher et l’impact qu’elle allait avoir sur le monde du travail, 
nous nous sommes rendu compte qu’il collait parfaitement avec 
l’actualité, même s’il y avait déjà des tendances de fond. La Covid a 
intensifié les mouvements vers les campagnes et le télétravail."

Organisé dans les murs de la Place des Possibles, une friche 
industrielle transformée en "living lab créatif, culturel, solidaire et 
connecté", Innov'Rural s’est déroulé autour de trois séquences. La 
première a fait office d’introduction grâce à deux interventions : 
l’une sur les évolutions et les impacts des mobilités résidentielles, 
l’autre sur les nouvelles formes de travail, les nouvelles envies 
et tendances dans les territoires ruraux. Neuf porteurs de projet 
ont ensuite partagé leur expérience. "Nous souhaitions évoquer 
tous les types d’activités que l’on peut retrouver dans les tiers-lieux : 

coworking, habitat partagé (coloving), fab lab, activités agricoles, 
culturelles et de lien social… Ces espaces peuvent être des lieux 
d’innovation et de mise en synergie d’acteurs locaux."

Les 135 participants – agents de développement d’intercommunalité 
et associatifs, élus locaux, porteurs de projet, chercheurs – ont 
également tenté de définir des repères et des pistes pour favoriser 
et accompagner les nouveaux lieux et les nouvelles formes de 
travail. "Le grand message, c’est que les nouveaux lieux et façons 
de travailler redonnent des perspectives de développement local, à 
condition que les acteurs en place sachent repérer et accompagner 
ces nouvelles formes d’activité." Une mission pas si évidente, selon 
Patrick Grimault. "Cela ressemble parfois à l’accueil des néo-ruraux 
des années 1970 ou 1980, où l’on se méfiait de ces gens qui arrivaient 
avec des idées qui changeaient et nous bousculaient. Les élus ne 
comprennent pas toujours ce type de projet. D’autant que ce sont des 
projets qui, souvent, n’ont pas de modèle économique bien défini. Il 
faut donc accepter que tout ne soit pas cadré dès le démarrage." Si, 
pour lui, il est essentiel d’accepter et d’accompagner ces nouvelles 
manières d’entreprendre, c’est également parce qu’elles peuvent 
être vectrices de liens : "Les porteurs de projet amènent aussi des 
compétences nouvelles sur les territoires. Si l’on prend l’exemple 
du numérique, ils peuvent devenir un appui pour les populations 
éloignées des nouvelles technologies."

Innov’Rural 2020 réinterroge le rapport au travailAuvergne-Rhône-Alpes
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Pour plus d’infos... www.caprural.org

La Covid a intensifié les mouvements 
vers les campagnes et le télétravail
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www.caprural.org/des-ressources/innov-rural-depuis-2012/7709-innov-rural-2020-reinventer-le-travail-pour-vivre-en-rural-dans-quels-lieux-sous-quelles-formes


Covoiturage, autopartage, transport solidaire, à la demande ou 
de proximité… Les exemples de solutions de mobilité dans les 
territoires ruraux ne manquent pas. Mais comment impulser ces 
démarches ? De quel accompagnement et de quels soutiens les 
territoires peuvent-ils bénéficier ? "Nous souhaitions encourager 
le dialogue, notamment entre élus, pour lancer des projets sur les 
territoires. Des solutions de mobilités alternatives existent et ouvrent 
le champ des possibles" explique Martha Métais, animatrice du 
Réseau rural normand, coorganisatrice le 6 octobre dernier de la 
journée "Vers de nouvelles mobilités en milieu rural". Associations, 
élus, agents territoriaux, citoyens : 140 personnes ont répondu à 
l'appel afin d'obtenir des informations et de renforcer la dynamique 
de mobilité sur leurs territoires. 

Vélos-bus, auto-stop organisé ou véhicules bioGNV (fonctionnant 
au biométhane) : autant d'initiatives innovantes présentées au 
cours de la journée pour "donner des idées et créer l'étincelle". 
"À Château-Gonthier par exemple, l’association Mobile I.T s’est 
équipée d’un véhicule adapté aux personnes à mobilité réduite. 

Des chauffeurs bénévoles offrent du temps - une demi-journée ou 
une journée par mois - pour véhiculer ces personnes qui n’ont pas 
d’autres solutions de transport." Une bénéficiaire témoigne devant 
l'assemblée : "Je reçois des sourires et cela crée beaucoup de lien 
social."

"Nous avons mis en avant de nombreuses solutions moins coûteuses, 
moins polluantes ainsi que les dispositifs de financement du 
programme LEADER et de soutien de la Région Normandie et de la 
cellule France Mobilité" précise Martha Métais. Tout au long de 
l'événement, deux membres de Territoires Conseils – structure 
d'accompagnement des projets des communes de moins de 10 
000 habitants – ont par ailleurs offert leur expertise aux intéressés. 
Les enjeux de gouvernance dans le cadre de la loi d’orientation 
des mobilités (LOM) ont également été abordés : un sujet 
d’actualité sur lequel la Région Normandie entend jouer un rôle de 
coordination et d’animation en lien avec les territoires et avec le 
souci de les accompagner. 

Mobilités en milieu rural : des solutions d'avenir à partagerNormandie
En partenariat avec le Pays du Perche Ornais et l’association Eco-Pertica, la Région Normandie, dans le cadre du Réseau rural normand, 
a organisé une journée consacrée aux nouvelles mobilités en milieu rural. Le 6 octobre, à Rémalard-en-Perche, 140 participants ont 
découvert des initiatives, partagé des retours d’expérience et échangé sur l’accompagnement des projets de mobilité rurale.

ACTUS DES RÉSEAUX RURAUX RÉGIONAUX

Pour plus d’infos... www.reseaurural.fr/region/normandie/vers-de-nouvelles-mobilites-en-milieu-rural
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Rural Inspiration Award 2021 : appel à candidatures
L’ENRD lance la 3e édition des Rural Inspiration Awards, concours destiné à accroître la visibilité de la politique 
de développement rural et les projets soutenus par le FEADER, à promouvoir l’échange de connaissances et la 
mise en réseau, à collecter et valoriser des projets réussis dans les zones rurales de l'UE. "Avenir vert", "avenir 
numérique", "avenir résilient" et "avenir ouvert à tous" sont les 4 catégories du concours placé en 2021 sous le 
thème "Notre avenir rural", en lien avec la vision à long terme de la Commission européenne pour développer 
les zones rurales. Un prix sera également décerné à la suite d'un vote public en ligne.

La date limite de soumission des candidatures est fixée au 18 janvier 2021. Pour toute question, rapprochez-
vous de votre Réseau rural régional, du Réseau national ou écrivez à awards@enrd.eu.

Pour plus d’infos... https://enrd.ec.europa.eu/news-events/news/rural-inspiration-awards-2021-our-rural-future_en



"Habitat et vieillissement", c'était le thème de la visioconférence 
organisée en novembre par le Réseau rural breton dans le cadre 
de son cycle d’animation sur le vieillissement en milieu rural. 
L'opportunité de faire le point sur les acteurs, dispositifs ou aides 
financières en faveur du maintien à domicile des personnes âgées.

Comment accompagner les séniors vers le maintien à domicile ? 
Comment renforcer le lien social et éviter l’isolement ? Ces 
questions étaient à l’honneur pendant près de 2 heures à l'occasion 
de la visioconférence "habitat et vieillissement" organisée par le 
Réseau rural de Bretagne le 6 novembre. Animatrice du réseau et 
de l’événement, Camille Ménec a donné dans un premier temps 
la parole à Xavier Croq, directeur clientèle de Finistère Habitat, 
bailleur social rattaché au Conseil départemental du Finistère. 
Il a présenté une expérimentation menée depuis 2017 sur 
l'accompagnement du vieillissement à domicile et la lutte contre 
l’isolement des personnes âgées. Le dispositif s'organise autour 
de trois axes. Tout d’abord, l’accompagnement des besoins des 
locataires par les chargés de clientèle qui leur apportent un accueil 
spécifique, leur présentent les services qui existent sur le territoire 
et assurent un suivi dès lors qu’une difficulté a été détectée. "Il existe 
de nombreuses adaptations possibles du logement : l’installation de 
prises électriques en hauteur, de sols antidérapants, de motorisations 
de volet, de plans de travail adaptés, etc." Pour accompagner ces 
travaux, Finistère Habitat informe les locataires des dispositifs 
d'aide existants sur leur territoire, en lien avec des associations 
telles que SOliHA ou AGIRabcd, une association de retraités 
bénévoles qui viennent en aide aux populations en difficultés. 
Enfin, troisième étape du dispositif, le renforcement du lien social 
consiste à faire appel à des partenaires associatifs comme la Croix 
Rouge ou VAS-Y pour proposer des activités aux séniors : visites de 
courtoisie, weekends d’excursion, "cafés budget"…

Responsable de l’agence Bretagne du CDHAT, organisme 
associatif d'accompagnement des projets d'aménagement des 

Bretagne Accompagner le maintien à domicile et la lutte  
contre l’isolement des séniors
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territoires et d'amélioration de l'habitat, Frédérique Mercier est 
ensuite intervenue afin de présenter des solutions techniques, 
des financements et des aides pour adapter son logement au 
vieillissement. "Notre métier consiste notamment à accompagner 
les séniors dans leurs projets d'amélioration de l'habitat mais aussi à 
les sensibiliser aux difficultés de mobilité qu'elles peuvent rencontrer 
dans leur logement." Des exemples concrets d’aménagements ? 
Rehausser les WC, créer des ouvertures plus larges, déposer des 
cloisons, installer un siège de douche ou encore retirer les tapis 
pour limiter les risques de chutes. L'intervenante a également 
détaillé la question de l’accompagnement des personnes âgées 
sur les demandes de financements auprès d’organismes comme 
l'Anah, la Carsat ou par le biais de collectivités, de retraites 
complémentaires, de mutuelles ou d’assurances. 

Le rendez-vous s’est poursuivi avec plusieurs témoignages autour 
d’un projet d'habitat participatif dans la commune de Saint-
Martin-des-Champs. "Je fais partie d'un centre social qui regroupe 
des femmes seniors. Un jour, l'une d’entre nous s'est fracturé le pied 
et sa maison n'était pas adaptée à sa convalescence. L’idée nous est 
alors venue d'intégrer un espace de vie collectif et participatif où 
nous pourrions rester actrices de nos vies" raconte Régine Lafosse, 
l’une des futures résidentes. "La Fondation de France et la Carsat 
ont accepté de nous suivre, tout comme le maire et ses élus" s'est 
réjouie Gaïd Beauverger, animatrice à Ti An Oll, centre social qui 
accompagne le groupe d'habitantes dans la mise en œuvre de leur 
projet d’habitat partagé pour séniors en locatif social. "35 % des 
habitants de la commune sont âgés de plus de 65 ans et il y a plus 
de demandes que d’offres en logement pour ces séniors", a détaillé 
le maire. Après l'organisation de cafés séniors, de rencontres 
avec un notaire ou la CAUE ou encore de visites, un terrain a 
été choisi en 2017 pour accueillir un projet de huit logements 
sociaux. Prochaines étapes : déposer un permis d’aménager, 
travailler le projet architectural avec les habitantes puis déposer 
un permis de construire à la commune ainsi qu’une demande de 
programmation de logement social auprès de l’intercommunalité 
Morlaix Communauté.



 

IDÉES LECTURE
L'exode urbain - Manifeste pour une ruralité positive ; éditions Terre Vivante, 96 p.
Jeune agricultrice, libraire et autrice installée en Bretagne, Claire Desmares-Poirrier partage ses réflexions et son parcours d'ancienne 
urbaine. Elle invite à une prise de recul et à une analyse de nos quotidiens urbains pour un passage à l'action vers un mode vie plus 
durable, plus humain, plus rural.

https://boutique.terrevivante.org/librairie/livres/4467/champs-d-action/458-l-exode-urbain.htm

Itinéraire gourmand dans les Parcs naturels régionaux - Recettes de chef, producteurs, produits 
locaux ; édition Marabout, 248 p.
98 recettes pour un tour de France de la gastronomie rurale. L'ouvrage signé Marie-Hélène Chaplain invite à un voyage gourmand 
et graphique à travers les 49 Parcs naturels régionaux français. L’auteure part à la rencontre des produits qui font la richesse et la 
spécificité de nos régions ainsi que des chefs qui les mettent à l’honneur.

Raymond Depardon, Rural ; édition Fondation Cartier pour l’art contemporain, 124 p.
Au cours des années 1990 et 2000, Raymond Depardon sillonne la France paysanne avec sa chambre photographique 6 x 9. De 
cette exploration du monde rural, il réalise des photographies qui racontent la terre, les hommes, le travail manuel, l’isolement et 
la fragilité des petites exploitations agricoles mais aussi la beauté des paysages français. Son nouveau livre réunit 86 photos noir et 
blanc.

www.marabout.com/itineraire-gourmand-dans-les-parcs-naturels-regionaux-9782501151818

www.fondationcartier.com/editions/raymond-depardon-4

Le public des cinémas itinérants ; 57 p.
Mettre en lumière le rôle essentiel d’animation culturelle des territoires des circuits de cinémas itinérants et la relation qu’ils 
entretiennent avec leur public. C'est l'objectif de cette étude publiée en septembre 2020 par l’Association nationale des cinémas 
itinérants (ANCI) et le Centre National du Cinéma et de l’image animée (CNC), en partenariat avec le ministère de la Culture et 
l'ANCT.

Biodiversité - Un nouveau récit à écrire ; éditions Quæ, 208 p.
Directeur de recherche émérite au CNRS, Jacques Blondel analyse la situation de la biodiversité, discute les mécanismes de son 
effondrement et montre comment et pourquoi un renouveau de nos relations avec un environnement pacifié et enfin respecté est 
possible et nécessaire.

www.cnc.fr/professionnels/etudes-et-rapports/etudes-prospectives/le-public-des-cinemas-itinerants-en-france_1334453

www.quae.com/produit/1654/9782759232109/biodiversite
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C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires
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Le Réseau rural français réunit l’ensemble des acteurs du monde rural à l’échelle nationale et régionale pour leur 
permettre d’échanger et de travailler ensemble. L’objectif est de faciliter la réalisation de projets associant l’agriculture, 
la forêt, l’artisanat, le commerce, le tourisme, l’environnement, les services… Au fil de ses travaux, le Réseau rural 
propose outils, méthodes, analyses et préconisations.

https://www.facebook.com/reseaururalfr/
https://www.linkedin.com/company/25070304/
https://www.youtube.com/channel/UCtes3qOqLrsZG8Hi3V-mWlQ
https://twitter.com/reseaururalfr
https://www.reseaurural.fr/newsletters/subscribe

